
De plain-pied dans l’espoir

Matot
Moché transmet les lois concernant l’annulation des vœux.
Une guerre est engagée contre Midian pour son rôle dans la 
dégradation morale d’Israël. 
La Torah procède au compte-rendu du butin et de son par-
tage.
Les tribus de Réouven, Gad et plus tard la moitié de celle de 
Menaché demandent des terres à l’est du Jourdain. Moché 
finit par accepter cette requête à condition qu’ils se joignent 
d’abord au reste du peuple dans sa conquête d’Israël.

Massé
Sont listés les quarante-deux étapes et campements du 
Peuple juif, depuis son départ d’Egypte. 
Sont données les limites de la Terre Promise et sont dési-
gnées des villes de refuge.
Les filles de Tsélof’had se marient dans leur propre tribu pour 
préserver l’héritage paternel.

Les deux tribus et demie
Les tribus de Réouven, Gad et la moitié de celle de Ménaché 
voulaient s’installer à l’est du Jourdain, terres extrêmement 
fertiles et où leurs troupeaux pourraient paître aisément. 
Ainsi eux pourraient se consacrer à l’étude de la Torah. Cette 
demande, qui suscita, au préalable la colère de Moché, ne 
ressemble-t-elle pas aux arguments des Explorateurs, dé-
sirant rester dans le désert où ils pourraient consacrer tout 
leur temps à l’étude de la Torah et à la prière, sans préoccu-
pations matérielles ?
Cela est infirmé dans la mesure où les membres de ces tri-
bus promirent à Moché qu’ils pénétreraient en Israël avec 
le reste du peuple. En effet, ils étaient prêts à laisser leur 
femme, leurs enfants et leurs possessions sur la rive est et 
à marcher en tête du peuple pour conquérir la terre et aider 
les autres à s’y installer. Ils ne reviendraient à leurs propres 
territoires que lorsque tout le monde serait établi.
Et c’est alors que Moché accepta leur demande.
D.ieu désire que le Peuple juif réside en Israël et fasse 
de la Torah et des Mitsvot son quotidien. Il faut cultiver, 
construire, édifier le pays, servir D.ieu dans de multiples ac-
tivités. Et bien que beaucoup de temps soit consacré aux 
activités matérielles, s’en acquitter dans l’esprit de la Torah 
permet de construire une Dirah Beta’htonim, une résidence 
pour D.ieu dans le monde ici-bas.

par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch

MATOT-MASSÉ
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Suite en page 2

« Entre les limites » : c’est le nom que nos Sages ont donné 
à ces trois semaines qui s’étendent entre le 17 Tamouz et le 
9 Av. Nous sommes donc entrés dans cette période et elle 
marque les épisodes les plus dramatiques de l’histoire juive. 
Ne s’agit-il pas ici de dates, soulignée chacune par un jeûne, 
qui décrivent la destruction du Temple de Jérusalem et le 
début de notre exil  ? De fait, le judaïsme qui sait l’impor-
tance de la ritualisation, a donné à ce temps de l’année une 
connotation de retenue, de tristesse qui en fait, sans doute, 
un moment moins aisé à vivre. Pourtant, il existe deux fa-
çons de considérer de tels événements. On peut n’en retenir 
que la tristesse décrite mais on peut y lire aussi les ferments 
de l’espoir. On peut y voir uniquement la fin d’un monde mais 
on peut aussi y préparer l’émergence d’un nouveau temps. 
Au-delà du jeûne et des prescriptions incontournables de la 
loi juive, c’est là que se trouve l’enjeu. Le temps que nous 
commémorons est celui de la destruction, ne nous appar-
tient-il pas d’en faire celui de la reconstruction ?
Certes, le défi semble immense. Comment pourrions-nous 
avec nos faibles moyens, inverser un processus historique 
dont les Sages n’ont pas manqué de relever les raisons spi-
rituelles ? Il existe, pour cela, une arme particulière. Elle est, 
à la fois, ancienne et nouvelle et porte le beau nom d’étude. 
Ainsi D.ieu annonce-t-il dans le Talmud qu’il considérera 
celui qui étudie les lois relatives au Temple de Jérusalem 
comme s’il l’avait construit. Comment mieux dire que cette 
édification a un sens et une portée d’abord spirituels? Com-
ment mieux dire que, dans ce cadre, elle peut être entreprise 
dès aujourd’hui?
Alors redisons-le : les textes existent, y compris traduits en 
français. Ils s’appellent : « Lois de la Maison d’Election » dans 
le Michné Torah de Maïmonide, Michna « Midot », prophétie 
d’Ezéchiel qui décrit le Temple de Jérusalem que le Messie 
construira… Ils sont tous à notre portée. Peut-être finalement 
est-ce là une des manières de voir le monde: ne pas le limiter 
à la tristesse et au regret du passé mais voir l’avenir qui se 
lève, celui de la liberté et de la paix retrouvées, celui, enfin, 
des temps messianiques. Et si tout cela commençait, juste-
ment, par l’étude ?
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT  MATOT-MASSÉ
PARIS ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 21h 25
Sortie : 22h 42

Bordeaux 21.22
Grenoble 20.58
Lille 21.29
Lyon 21.04

Marseille 20.53
Montpellier 21.00
Nancy 21.09
Nantes 21.34

Nice 20:47
Rouen 21.32
Strasbourg 21.02
Toulouse 21.10

 A partir du dimanche 16 juillet 2017    Pose des Téfilines : 4h 40  Heure limite du Chema : 10h 00    Molad : dimanche 23 juillet à 22h et 14 'halakim Roch 'Hodech Av : lundi 24 juillet 2017



Etude du RAMBAM
Extrait 

du Séfer 
Hamitsvot 

(Maïmonide)

Une étude 
quotidienne 

instaurée par 
le Rabbi pour 

l’unité du 
peuple juif

• DIMANCHE 16 JUILLET – 22 TAMOUZ
• LUNDI 17 JUILLET – 23 TAMOUZ
Mitsva négative n° 251: Il nous est interdit de léser 
autrui par des paroles, c'est-à-dire d'avoir à l'égard de 
son prochain des paroles susceptibles de le blesser, de 
l'humilier et de lui causer une peine irréparable.

• MARDI 18 JUILLET – 24 TAMOUZ
• MERCREDI 19 JUILLET – 25 TAMOUZ
Mitsva négative n° 253 : Il nous est interdit de mo-
lester un prosélyte et de lui causer du tort lors d'un 
achat ou d'une vente.

Certes, notre peuple a également besoin 
de personnes qui vouent leur temps à la 
prière et à l’étude. Mais ces gens doivent 
prendre part à l’établissement en Erets 
Israël, comme le firent Réouven, Gad et la 
moitié de la tribu de Ménaché.
C’est en aidant ceux qui passent la plus 
grande partie de leur temps à travailler la 
terre qu’ils peuvent, eux-mêmes, servir 
D.ieu dans la sérénité d’une vie de berger  
tranquille.

Consoler le père -  
Consoler l’enfant

Les Parachiot de Matot et Massé sont 
réunies et lues le même Chabbat, à deux 
occasions : quand ce Chabbat précède le 
mois de Mena’hem Av (ce qui est le cas, 
cette année) ou quand ce Chabbat est le 
premier du mois de Mena’hem Av.
Nos Sages commentent que toutes les 
sections de la Torah sont liées à la période 
au cours de laquelle elles sont lues. Il 
nous revient donc de conclure que Matot 
et Massé sont liés au mois de Mena’hem 
Av.
Ce lien est encore plus marquant que 
celui qui unit ces deux portions avec la 
période des trois semaines de demi-deuil, 
connue sous le nom de Bein Hamétsarim, 
au cours de laquelle elles sont toujours 
lues.
Il est une coutume juive, et une coutume 
juive est elle-même considérée aussi sa-
crée qu’une loi, de se référer au mois d’Av, 
quand on bénit ce mois nouveau, par les 
termes de Mena’hem Av.
Le sens littéral de cette expression est 
rendu par « consoler le père ». Ainsi, cela 
signifie que le Peuple juif console son 

Père dans les Cieux. Et D.ieu, notre Père, a 
besoin de consolation, comme on le com-
prend d’après les paroles de nos Sages 
qui affirment que D.ieu s’exclame : « Mal-
heur au Père Qui a exilé Ses enfants  ! » 
(Bra’hot 3a).
C’est dans le même esprit que l’on peut 
comprendre le lien entre Mena’hem Av 
et les Parachiot Matot et Massé. Un Juif 
désire la consolation, durant ce mois mais 
il ne la désire pas tant pour lui-même que 
pour son père. Ce concept est développé 
dans ces sections de la Torah.
Massé relate la manière dont D.ieu ordon-
na à Moché de combattre les Midianites, 
en ces termes : « Arrache aux Midianites 
la rétribution du Peuple juif… » (Bamidbar 
31 :2). Cependant, quand Moché transmit 
ce commandement au Peuple juif, il dit  : 
«  Pour arracher la rétribution de D.ieu à 
Midian ».
Le Sifri commente : « Moché dit au Peuple 
Juif  : ‘ne vous ne vengez pas de la chair 
et du sang. Vous vengez (D.ieu), Celui Qui 
parla et (fit) exister le monde ».
Ce thème trouve un écho dans la Paracha 
Massé. En effet, le verset statue : « Vous 
ne souillerez pas la terre… dans laquelle 
Je réside. Car Moi, D.ieu, réside au sein 
du Peuple juif ». Et le Sifri de commenter : 

« Les Juifs sont aimés (par D.ieu). Même 
lorsqu’ils sont souillés, la Che’hina (la Pré-
sence Divine) réside parmi eux… Les Juifs 
sont aimés (de D.ieu). Où qu’ils soient exi-
lés, la Che’hina est avec eux… et quand ils 
reviennent, la Che’hina revient avec eux ».
C’est ainsi que l’exil n’affecte pas seule-
ment le Peuple juif mais, pour ainsi dire, la 
Che’hina est également en exil. Il est donc 
aisé de comprendre que la Délivrance de 
la Che’hina est d’une importance capitale. 
C’est la raison pour laquelle Mena’hem 
Av, « consolation du Père », met l’accent 
sur l’apaisement de D.ieu.
Mais il nous faut encore comprendre 
pourquoi Mena’hem Av n’évoque pas la 
consolation de l’enfant, la consolation du 
Peuple juif.
Cela vient du fait qu’un Juif est si pro-
fondément «  enraciné  » dans D.ieu que 
tout ce qu’il veut, tout ce qu’il désire, son 
statut d’exilé, etc., ne sont pas considérés 
comme lui appartenant à lui seul. S’il est 
exilé, son père, pour s’exprimer ainsi, est 
automatiquement dans l’exil. De la même 
façon, la consolation du Père est la conso-
lation de Ses enfants.
Il ne peut donc y avoir de plus grande 
consolation pour les enfants que Me-
na’hem Av, la « consolation du Père ».

• JEUDI 20 JUILLET – 26 TAMOUZ
• VENDREDI 21 JUILLET – 27 TAMOUZ
Mitsva négative n° 252 : Il nous est interdit de blesser 
un converti par des paroles.

• SAMEDI 22 JUILLET – 28 TAMOUZ
Mitsva positive n° 245: Il s'agit du commandement 
qui nous a été enjoint en ce qui concerne la loi de 
l'achat et de la vente: c'est-à-dire de quelle manière 
se pratiquent une acquisition et une vente entre les 
vendeurs et les acheteurs.

• Paris 7e-15e M. Y. Mergui 06 22 03 33 07
• Paris 12e M. Y. Martinez 06 61 10 62 10
• Paris 13e M. H. Assouline 06 20 87 35 05
• Paris 19e M. J. Sidoroff 06 87 21 73 42
• Antony M. Y. Bokobza 06 46 39 87 85
• Aubervilliers Mme Koskas 01 43 52 48 41
• Bondy M. M. Ben Nephtali 06 08 02 48 06
• Bonneuil M. Y. Altabé 06 65 73 41 30
• Boulogne M. M. Sojcher 06 20 44 07 63
• Bry sur Marne M. I. Asséraf 06 20 69 24 72
• Clichy/Levallois* M. L. Uzan 06 49 54 35 66
• Epinay/Seine M. Y. Abrahami 06 11 42 15 33
• Fontenay/Bois  Mr Danan 06 50 01 96 50
• La Varenne Mme Benelbaz 06 28 53 53 17
• Les Lilas Mme Sarfati 06 61 50 35 47
• Montrouge Mme Mimoun 06 15 70 40 48
• Neuilly/Seine Mme Benkemoun 01 47 47 78 76(#6)
• Sarcelles M. C. Albou 06 98 76 07 00
• Villiers/Marne M. M. Mergui 06 99 52 17 70
• Yerres M. E. Attal 06 87 51 66 27

LISTE DES CENTRES AÉRÉS  
GAN ISRAEL

DU JEUDI 6 AU VENDREDI 31 JUILLET 2017 

* également au mois d'août

34ème année !
JEUNESSE LUBAVITCH TOULOUSE

organise 2 Centres de Vacances
•PARDESS HANNAH – Filles 8-16 ans à AX Les THERMES 
•PARDESS MAMACH – Garçons 8-13 ans à VICDESSOS

du 2 au 21 août 2017
AMBIANCE JUIVE CHALEUREUSE !

Activités sportives, artistiques et culturelles 
Agréé par le Ministère de la Jeunesse et des Sports
Bons de vacances sous réserve d’acceptation

Possibilités de bourses et d’aides

Renseignements et inscriptions :
Tél. : 05 61 21 27 87     Email : pardess30@gmail.com

Inscriptions avant le 15 juillet

PAF 900 € 
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DEVOIR FILIAL

  Quand le Chabbat viendra
A propos du verset (Exode 20 : 8) « Sou-
viens-toi du jour du Chabbat pour le sancti-
fi er », Rachi écrit : « Souviens-toi du jour du 
Chabbat constamment de telle sorte que, si tu 
trouves quelque chose de spécial (pendant la 
semaine), mets-le de côté pour Chabbat ».
Il en est de même pour la Délivrance future. 
Même si nous sommes encore en exil, nous de-
vons toujours garder en tête la venue de la Dé-
livrance et nous y préparer car (Talmud, traité 
Tamid) « ce jour sera entièrement Chabbat et 
repos pour l’éternité  ».

(d’après un commentaire du Rabbi de 
Loubavitch, 11 Sivan 5744) H.N.

En 1971, alors que nous vivions à Tachkent 
(Ouzbékistan), mon frère Chalom Ber obtint 
la permission de quitter l’Union Soviétique et 
put s’installer aux États-Unis. A son arrivée, il 
envoya au Rabbi une photo de la tombe de son 
père, Rabbi Lévi Its’hak Schneerson  : celui-ci 
avait été Rav de la grande ville de Yekateri-
noslav en Ukraine mais avait été arrêté par les 
Soviétiques pour son « activisme contre-révo-
lutionnaire », entendez : ses eff orts pour main-
tenir vivant le judaïsme. Emprisonné, torturé, 
il avait fi nalement été exilé au Kazakhstan où 
il décéda à 66 ans le 20 Mena’hem Av 1944, 
à Alma Ata (à environ 500 kilomètres de Tach-
kent). 
Plus tard, quand Chalom Ber se rendit à New 
York dans la synagogue du Rdu 770, le Rabbi, 
qui n’avait pas pu assister à l’enterrement de 
son père, le remercia pour la photo. Le Rabbi 
posa de nombreuses questions : « Qui est en-
terré à côté de mon père ? Est-ce bien un cime-
tière juif ? Etc... ». 
Le Rabbi observa attentivement la photo et 
remarqua le délabrement de la pierre tombale. 
Celle-ci était en si mauvais état que certains 
mots étaient eff acés. Soudain le Rabbi de-
manda  : «  Vous m’avez dit que des membres 
de votre famille étaient restés sur place. Pou-
vez-vous leur demander de procéder à des ré-
parations ? ».
Mon frère accepta et nous envoya une lettre 
avec la requête du Rabbi. Quand nous avons 
lu de quoi il s’agissait, il sembla évident que 
c’était moi qui devais m’en charger puisque 
mon père (qui, lui aussi, avait purgé des an-
nées de camp au Goulag) n’était plus en me-
sure d’eff ectuer des travaux de ce genre. Au 
début, cela m’angoissa  : je venais de recevoir 
moi aussi (après des mois et des années d’at-
tente  !) la permission de quitter le pays avec 
mes parents  ; il était prévu que nous partions 
défi nitivement dans un mois. Si les autorités 
découvraient que je m’occupais d’une pierre 

tombale juive, on pourrait facilement annuler 
tous ces plans !
Mais, par ailleurs, c’était le Rabbi lui-même 
qui avait formulé cette demande : j’étais donc 
prêt à risquer ma propre liberté. J’ai commen-
cé par chercher puis trouver un bloc de marbre 
dans lequel je pourrais tailler la pierre tom-
bale. La pierre originale était en pierre normale 
puisqu’en temps de guerre, il avait été impos-
sible de trouver du marbre. Mon père organisa 
une collecte de fonds pour acheter ce matériau 
de qualité.
Puis se posa la question de la gravure. D’un 
côté, il nous fallait un professionnel mais, de 
l’autre côté, nous tenions à ce que ce soit un 
Juif pratiquant et, malgré tous nos eff orts, nous 
n’en trouvions pas. 
Le temps passait et j’étais désespéré. J’écrivis 
une lettre à mon cousin Gershon Ber qui vivait à 
New York à l’époque et lui demandai de se ren-
seigner auprès du Rabbi pour savoir comment 
procéder. De plus, je butais contre un autre pro-
blème : que faire de l’ancienne pierre tombale ? 
J’attendis la réponse avec impatience mais elle 
ne me parvint jamais. Finalement, je découvris 
à Tachkent même Gavriel, un vieux Juif pieux 
originaire de Boukhara, dont le père avait eff ec-
tué ce genre de travail. Il savait comment agir 
mais il me prévint que cela prendrait du temps. 
Nous avons stipulé qu’il devrait se tremper au 
Mikvé (bain rituel) chaque jour avant de s’occu-
per de cette œuvre sacrée. Nous l’emmenions 
en taxi, d’abord chez nous : derrière le buff et de 
la cuisine, nous avions secrètement construit 
un Mikvé !
Finalement, le grand jour arriva, la pierre tom-
bale fut prête. Je me rendis avec le regretté 
professeur Herman Branover (spécialiste mon-
dial de thermodynamique) à Alma Ata. Durant 
tout le voyage, je tremblais  : si nous étions 
arrêtés, que dirait la police si elle perquisition-
nait la voiture ? D.ieu merci, tout se passa bien 
et, avec Rav Yossef Neymotin qui habitait sur 
place, nous pûmes enlever l’ancienne pierre et 
la remplacer par la nouvelle. Mais que faire de 
l’ancienne ? 
Soudain, l’un d’entre nous eut une idée : nous 
devions ériger une petite barrière de ciment au-
tour de la tombe et y incorporer les morceaux 
brisés de la pierre abîmée. Puis nous avons pris 
une photo et avons récité quelques Tehilim 
(Psaumes). 
Quelques temps plus tard, nous avons quit-
té l’Union Soviétique pour New York où nous 
avons vu le Rabbi pour la toute première fois. 
Durant l’entrevue, le Rabbi nous off rit trois Mat-
sot puisque la fête de Pessa’h approchait. Puis 
il nous remercia  : « Bien que je ne veuille pas 
vous enlever le mérite qui vous revient très cer-
tainement, je tiens à rembourser vos dépenses. 
En tant que fi ls, il m’incombe d’accomplir mon 
devoir fi lial. Donc je vous prie d’adresser la fac-
ture à mon secrétaire qui vous remboursera 
rapidement ». Après l’entrevue, nous sommes 
allés voir Rav Hadakov, le secrétaire, qui nous 

remboursa en tenant même compte du cours 
du change entre le rouble et le dollar. 
Quand nous avons ensuite rendu visite à mon 
cousin Gershon Ber, je lui demandai : « Qu’est-
il arrivé à la lettre que je t’avais envoyée  ? ». Il 
l’avait eff ectivement reçue et le Rabbi avait ré-
pondu. Mais sa lettre ne nous était jamais par-
venue, sans doute censurée par le KGB, la po-
lice secrète qui scrutait attentivement chaque 
lettre qui provenait de l’étranger. Par curiosité, 
je demandai ce que le Rabbi avait suggéré et 
voici donc quelle avait été sa réponse : « Bien 
qu’il soit diffi  cile de trouver une pierre tombale, 
le dicton de nos Sages est bien connu  : Si tu 
essaies vraiment, tu réussiras sûrement ! A pro-
pos de l’ancienne pierre, vous devez la réduire 
en petits morceaux et les enterrer tout autour 
de la tombe ». C’était exactement ce que nous 
avions fait, comme si, de New York, le Rabbi 
nous avait envoyé cette idée en tête ! 
Après avoir pris tant de risques et m’être tant 
impliqué pour mener à bien cette mission sa-
crée, je ressentis que tout cela en avait valu la 
peine. Les remerciements du Rabbi et son sou-
lagement d’avoir enfi n accompli ce devoir fi lial 
me sont allés droit au cœur. 

Rav Eléazar Gorelik
Chalia’h du Rabbi à Melbourne (Australie) 

- JEM - Traduit par Feiga Lubecki

Hôtel pension complète 
LA BERANGERE 2 ALPES

du 30/07 au 20/08
Glatt Cacher Lamehadrin

A proximité du séminaire 
du Beth Loubavitch
Piscine - Sauna

Club enfants - Buffets
Rens. : Yossi et Nehama Bensoussan 

06 99 94 75 57

43 Chemin des Vignes - 93000 Bobigny

Tél : 01 57 42 57 42 / 01 48 44 00 88
directauto@orange.fr

- Demander Shmouel -

ב״ה

14 véhicules de courtoisie

P e i n t u r e
Mécanique
P e i n t u r e
Mécanique
Franchise offerte  

(voir conditions au garage)

CarrosserieCarrosserie



QUAND COMMENCENT « LES NEUF JOURS » ?
A partir de Roch ‘Hodech Av (cette année lundi 24 juillet 2017 et jusqu’au 
mardi 1er août inclus), on ne mange pas de viande et on ne boit pas de vin 
(sauf Chabbat) en souvenir des jours terribles qui aboutirent à la destruc-
tion des deux Temples de Jérusalem le 9 Av. 
On ne fait pas de couture, on ne lave pas de linge (sauf pour les petits 
enfants ou les grands malades) et on ne repasse pas. On ne met pas de 
vêtements fraîchement lavés et repassés, sauf s’ils ont déjà été portés 
quelques instants avant cette période. On ne prend pas de bain et on évite 
les pratiques sportives dangereuses (par exemple la baignade en piscine 
ou à la mer).
On évite de passer en jugement.                                                                          F.L.

AGE INTER SERVICES 
3, rue des Boulets - 75011 Paris  

01 43 28 80 00

Maintien & Aide 
à domicile

• Personnes âgées • Familles, garde d’enfants  
• Situation d’handicap • Toilette, Ménage, Repassage ... 

Paris et Val de MarnePrise en charge agréée APA, CAF, Mutuelles, Assurances

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

Votre primeur au cœur du 19e arrondissement
au service de la communauté

du dimanche au vendredi à partir de 7h 30
Arrivage journalier de fruits et légumes

sélectionnés par nos soins
Un large choix de produits de qualité

et en abondance
Livraison à domicile : 01 42 40 24 07

Notre équipe vous accueille chaleureusement
Réouverture du Franprix 51 rue d’Hautpoul Paris 19è

Les Halles d’Hautpoul
66 rue Petit - 75019 Paris

Traiteur - Plateaux repas
Plats de Chabbat

55 rue Petit - 75019 Paris

06 51 42 24 47

55 rue Petit
75019 Paris

01 42 45 36 47

Glatt Cacher Laméhadrine

BOUCHERIE • CHARCUTERIE

6. L’Autel a un emplacement extrêmement précis, et on ne doit 
jamais le changer, ainsi qu’il est dit « ceci est l’Autel pour les hol-
locaustes d’Israël ». C’est sur l’emplacement du Temple que Isaac 
notre père fut mis sur l’Autel, ainsi qu’il est dit « pars vers le pays 
de Moriah », et il est dit dans les Chroniques « Salomon comm-
mença à construire la maison de D.ieu à Jérusalem, sur la mont-
tagne de Moriah, au lieu qui avait été révélé à David son père, et 
que David avait préparé, à l’emplacement de la grange d’Arnon le 
Jébuséen ».

(Chapitre 2, Halakha 1)

 Extrait de Hil'hot Beth Habe'hira (du Rambam - Maïmonide)
- lois sur le Beth Hamikdach - à étudier pendant les "3 semaines"
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